
 

 

 Remoulins, le 19 juillet 2022, 
 
 Le Président 
 
 A 
 
 Mesdames, Messieurs les membres du Bureau 

communautaire 
 
Affaire suivie par : Loubna MOLL 
l.moll@cc-pontdugard.fr 
06.86.88.50.47 
Réf : PP/FS/LM/CB2022-06-27 

 
OBJET : Convocation Bureau communautaire 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Bureau communautaire de la Communauté de 
communes qui aura lieu le : 
 

Lundi 25 juillet 2022 à 18h30 
Salle des fêtes 

Fernand Benoit 
30210 VALLIGUIERES 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’assurance de ma 
considération distinguée. 
 

Le Président 
Pierre PRAT 

 
 
 
 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
POUVOIR 

Je soussigné ........................................................................................................................................................ 
donne pouvoir à ................................................................................................................................................. 
- de me représenter à la réunion du Bureau de la Communauté de Communes 
convoqué pour le ...................................................................................................... à ................. heures ........ 
- d’émettre tous votes et signer tous documents. 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée 
pour cause quelconque. 
Fait à ………………………………………………………………, le.............................................. (Signature) 
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O R D R E  D U  J O U R  

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Lundi 25 juillet 2022 à 18h30 
 

Salle des fêtes Fernand Benoît de VALLIGUIERES 

 

 

 

 
Election d’un secrétaire de séance en application des articles L. 2121-15 et L. 5211-1 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) 

Approbation du procès-verbal du Bureau communautaire en date du 27 juin 2022 

DELIBERATION 

DEB-2022-019 : Modification de la demande de subvention auprès de la CAF du Gard pour le 

relais petite enfance de la CCPG au titre du Fonds Public et territoire (FPT) 

PARTIE SANS DELIBERATION 

Questions diverses : 

- Point sur l’application de la théorie de l’imprévision pour les marchés suivants : 

• PASINI : location, enlèvement et transport de bennes pour les déchèteries de Comps 

et de Meynes ; 

• TERRES DE CUISINE : fourniture de repas en liaison froide ; 

• VIAL : collecte et transport du verre et du papier déposés en points d’apports 

volontaires jusqu’aux centres de tri ; 

• LA CASALINDA : fourniture de sacs de collecte pour les recyclables secs et les ordures 

ménagères résiduelles : lot n° 2 : sacs bleu transparents destinés à la collecte des 

recyclables secs. 

- Proposition d’organisation pour les 20 ans de la CCPG ; 

- Point sur le projet d’aisance aquatique - Prévention des noyades ; 

- Réflexion sur la prise de compétence jeunesse ; 

- Présentation du projet d’extension de la halte fluviale Les Estères. 

Calendrier des prochaines assemblées : 

- Bureau communautaire élargi aux maires le 12 septembre à 18h30 (lieu à déterminer) ; 

- Conseil communautaire le 19 septembre à 18h30 (lieu à déterminer). 

 

 

 

 

 

 


